convention 

relative à l’entretien d’équipements de voirie 
sur le domaine public départemental
_________________

Route départementale n° 15 
PR 25+885 à 26+125  (n° M015-002)
à « Vadalle » - commune d’AUSSAC-VADALLE
_________________

La présente convention est conclue entre :

La commune de : AUSSAC-VADALLE
représentée par Monsieur Le Maire (commune)
dûment habilité par délibération du Conseil Municipal

d’une part,

Le Département de la Charente

représenté par Monsieur Le Président du Conseil Général 

dûment habilité par délibération de la Commission Permanente
d’autre part.

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et notamment les articles 25, 27 et 108 ;

Vu l’arrêté de M. Le Président du Conseil Général de la Charente en date du 5 septembre 1988 portant création de la Direction de l’Aménagement et de l’Environnement ;

... / ...

Vu l’arrêté du 21 mars 2008 portant délégation de signature à M. Jean-Luc ESTOURNES, Directeur Général Adjoint des Services du Département chargé de la Direction de l’Aménagement et de l'Education, ainsi qu’aux Chefs des Agences Départementales de l’Aménagement ;

Vu l’article 5 de la loi n° 89.413 du 22 juin 1989 relatif au code de la voirie routière et le règlement général du 28 novembre 1985 sur la conservation et la surveillance des routes départementales 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2211.1 à L.2213.6 ;

Vu le code de la voirie routière et notamment ses articles L.113.2, R116.2, R.131.1 et R.131.2;.

il est convenu ce qui suit :

Article 1 - Objet de la convention
La présente convention a pour objet de définir les conditions d'entretien et de fonctionnement des équipements de voirie sur la route départementale n° 15 dont les travaux de renforcements et construction de murs de soutènement à « Vadalle » sont réalisés par le Département de la Charente. Ces travaux comprennent la réalisation d’un talus végétalisé au droit de la parcelle n° 203, section D1, la mise en place de végétaux arbustifs en bordures de la RD 15 ainsi que la pose d’une protection des usagers représentée par une clôture grillagée
Ces équipements, objet de la convention, se situent au lieu-dit « Vadalle », du PR 25+885 au PR 26+125 de la RD 15 sur le côté droit de celle-ci en direction de Saint-Angeau
Article 2 - Caractéristiques des équipements
Les équipements, objet de la présente convention, sont les suivants :

· les clôtures grillagées au droit des parcelles n° 203, 202 section D1 et n° 320, 321 et 322 section D2
· la végétation arbustive du talus végétalisé au droit de la parcelle n° 203
· le talus engazonné au droit de la parcelle n° 305
· la végatation arbustive formant une haie discontinue en bordure de la RD 15, de la parcelle n° 203 à la parcelle n° 325
· le trottoir en revètement bi-couche calcaire et les parties en enrobé noir au niveau des entrées

· les caniveaux CC1

· le regard-grille au-dessus de l’aqueduc

Ils sont conformes aux plans et documents descriptifs joints en annexe à la présente convention :

(
1- Plan de situation
(
2- Plan des travaux
(
3- Plan de la barrière bois

(
4- Photos
... / ...

Article 3 - Missions et obligations de la commune(à compléter)
Les équipements décrits à l’article 2 sont exploités et entretenus par la commune d’AUSSAC-VADALLE. dans les règles de l'art et selon les conditions techniques et financières suivantes :
( équipements de voirie 

Ces équipements de voirie sont constitués du trottoir, du regard+grille au-dessus de l’aqueduc et des caniveaux CC1
Les équipements de voirie sont maintenus dans un bon état de propreté et de fonctionnalité.

L’entretien et l’exploitation comprennent notamment : le nettoyage

Le remplacement du matériel accidenté ou vandalisé reste à la charge du Département de la Charente
(  éclairage public
Ne fait partie de la présente convention
(  les espaces verts
Les espaces verts sont entretenus selon les règles de l’art (arrosage et tonte des parties engazonnées, taille des arbres et arbustes, ...) et en tout état de cause de manière à ce que la sécurité des usagers et la lisibilité de la signalisation ne soient pas compromises. 

L’entretien comprend notamment  le remplacement des sujets morts, dépérissant ou vandalisés.
En ce qui concerne le talus végétalisé d’arbustes au droit de la parcelle n° 203, l’accès et l’entretien se feront par le pied de talus sur une bande de 1,00m de largeur dans les conditions énoncées à l’article 5.3 de la convention du 14 mars 2008 passée entre le département de la Charente et Madame Marie-France DORIN-COSSA, propriétaire de la dite-parcelle
(  autres
Les clôtures grillagées sont maintenues en état de service et de sécurité vis-à-vis des usagers
Article 4 - Dispositions financières
La commune d’AUSSAC-VADALLE supportera l'ensemble des dépenses occasionnées par les missions qui lui sont confiées ; y compris les consommations d'eau et d'énergie électrique. 
Article 5 - Modifications apportées aux aménagements ou aux matériels
Les modifications éventuelles envisagées par la commune devront être compatibles avec les objectifs de sécurité des usagers de la route. En conséquence, elles devront être soumises au préalable à l'avis de M. le Président du Conseil Général. Elles seront ensuite effectuées sous la seule responsabilité de la commune d’AUSSAC-VADALLE
Le département de la Charente quant à lui pourra modifier à son initiative les aménagements réalisés lorsque la conservation du domaine public et l'intérêt de ses usagers le justifieront sans que la commune  ne puisse prétendre à aucune indemnité.
... / ...

Article 6 - Durée de la convention
Cette convention est conclue à titre précaire, pour une durée de un an, avec renouvellement tacite.

Le Département se réserve le droit de la résilier à tout moment avec un préavis de trois mois.

Article 7 - Enregistrement

La présente convention est dispensée des formalités d’enregistrement et de timbre.

Fait à ........................, le


le président,
le maire ,

 convention 

relative à l’entretien d’équipements de voirie 

sur le domaine public départemental
 annexe
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plans et documents

Route départementale n° 15 

PR 25+885 à 26+125  (n° M015-002)
à « Vadalle » - commune d’AUSSAC-VADALLE
1- Plan de situation
2- Plan des travaux

3- Plan de la barrière bois

4- Photos
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